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es im Wunsche meiner Herren Collegen war, immer damit zugewartet; schliesslich 
wird es aber doch dazu kommen müssen.3

Graf Solms (der deutsche Botschafter) fragte mich gestern: wie es mit unsern Ver
handlungen stehe & ich erwiderte blos: wir sind noch weit auseinander. Weder er 
noch ich sprachen dann über die Sache. Dagegen äusserte Baron Bruck, den ich 
gestern sah, zu mir: «Solms hat Auftrag Sie zu unterstüzen, sobald Sie es verlangen». 
Ich sagte nichts darüber & verhalte mich einstweilen passiv, bis der Moment kommt 
& alsdann sind auch die Herren Cramer & Blumer einverstanden, dass ich zu Solms 
gehe. Natürlich bleibt Alles streng geheim. Solche bons offices kommen ja stets in der 
Diplomatie vor, ohne dass Dritte etwas darüber erfahren.4 — Ich füge, um nicht miss
verstanden zu werden, bei, dass Ellena persönlich sehr artig ist & die Herren Cramer 
& Blumer sich über sein persönliches Auftreten keineswegs beklagen; wir alle aber 
nur bedauern, dass er sich verpflichtet glaubt am Generaltarif festzuhalten.

3. Vgl. Nr. 388.
4. Vgl. auch das Schreiben von D ro za n A ep li vom 4. 12 .1888 , worin dieser ersucht wurde, kon- 
fiden tiell um österreichische Unterstützung bei den Verhandlungen in Rom nachzusuchen 
(E 2200 Wien 1 /106).
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Der Bundesrat an die argentinische Gesandtschaft in Bern

K opie
N  5798 M aschinenschrift Bern, 28. Dezember 1888

Par note du 24 novembre dernier1, vous avez cru devoir vous plaindre
I. De ce que le département fédéral des affaires étrangères a interdit, par circulaire 

du 23 octobre2 dernier, aux agents et sous-agents d’émigration d’entrer en relations 
d’affaires avec des personnes ou bureaux qui font de la propagande en faveur de 
Immigration pour la République argentine et de ne pas accepter à l’expédition des 
gens que de telles personnes ou de tels bureaux auraient encouragés à émigrer;

II. De ce que M. Weber, se nommant directeur d ’un bureau d’information de la 
République argentine à Bâle, a été accusé de violation de la loi fédérale concernant 
les opérations des agences d’émigration et déféré au tribunal de police de Bâle, fait 
dont il est résulté pour lui des frais et qui était de nature à discréditer son bureau;

III. De ce qu’un fonctionnaire du département fédéral des affaires étrangères a 
publié dans les «Basler Nachrichten» des articles hostiles à l’émigration pour la 
République argentine en général et au bureau de M. Weber en particulier.

Nous avons l’honneur de répondre à ces plaintes ce qui suit:

1. E 7175 (A ) 1 /10 .
2. E 7175 (A ) 1 /4 .
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1. La circulaire du département fédéral des affaires étrangères du 23 octobre der
nier, défendant aux agences d’émigration suisses l’expédition, pour la République 
argentine, de personnes qui auraient été engagées à émigrer par des bureaux de pro
pagande, est en tous points conforme aux prescriptions des articles 5, dernier alinéa, 
10,12,13 et 19 de notre loi sur les opérations des agences d ’émigration3 et, déjà pour 
ce motif, n’est pas de nature à pouvoir donner lieu à une plainte fondée de la part 
d ’une autorité étrangère.

Le département fédéral des affaires étrangères a appris et constaté qu’une propa
gande secrète et active se fait depuis quelque temps dans certaines contrées de la 
Suisse en faveur de Immigration pour la République argentine, que diverses bro
chures sur ce pays, des tableaux sur les prix des moyens de subsistance et les condi
tions de salaires ont été envoyés à nombre de personnes et que l’on a fait entrevoir à 
celles-ci que des avances de fonds leur seraient accordées pour payer les frais de leur 
passage.

Ces faits doivent être envisagés comme la conséquence du décret du gouverne
ment argentin du 25 novembre 1886, par lequel un bureau d’information et de propa
gande (oficina de information y de propaganda) a été crée entre autres à Bâle, et d ’un 
autre décret d’après lequel les différents bureaux de propagande créés en Europe 
doivent être mis en mesure d’avancer à 50,000 émigrants pour l’Argentine les frais de 
passage sur mer. Les mesures en question peuvent avoir été dictées et le sont sans 
doute dans l’intérêt bien-entendu de la République argentine, mais, comme leur exé
cution se fait en partie dans notre pays et touche par conséquent la population suisse, 
nous estimons qu’il nous appartient de nous occuper des suites qu’elles peuvent avoir 
pour nos ressortissants.

A ce point de vue, nous envisageons l’encouragement de l’émigration par des 
moyens artificiels, tels que promesses d ’avance de fonds, prospectus, brochures, 
tableaux de salaires, pour l’exactitude du contenu desquels aucune garantie n’est 
offerte, non seulement comme contraire à notre loi, mais encore comme préjudicia
ble aux intérêts de nos populations.

En effet, l’autorité d ’un pays ne peut pas voir avec indifférence des émissaires 
étrangers se livrer sur son territoire, par tous les moyens possibles, à une propagande 
de nature à dépeupler des contrées entières. Elle a plutôt le devoir de veiller à ce que 
Immigration n ’ait pas lieu dans des circonstances qui pourraient avoir pour effet la 
misère des familles qui s’expatrient, attendu que les émigrants partant pour la Répu
blique argentine, après avoir accepté une avance du prix de passage et contracté ainsi 
des obligations de remboursement, courent le danger sérieux d ’être complètement 
déçus dans les espérances qu’on leur a fait concevoir.

La légation de la République argentine peut être assurée, d ’une part, que les 
mêmes mesures seraient prises contre n ’importe quelle propagande de même nature 
et, d ’autre part, que toute émigration pour la République argentine, poursuivant son 
cours normal et naturel, non seulement ne trouvera pas d ’obstacles chez nous, mais 
sera même envisagée comme préférable à celle à destination de maint autre pays.

2. Quant au fait que M. Weber a eu à se défendre devant le tribunal de police à Bâle 
contre l’accusation d ’avoir violé la loi fédérale concernant les opérations des agences

3. Vgl. das Bundesgesetz betreffend den Geschäftsbetrieb von Auswanderungsagenturen vom  
22.3 . 1888 {AS 1889, 10, S. 6 5 2 -6 6 4 ) .
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d’émigration suisses, nous ne pouvons envisager votre plainte comme fondée en pré
sence de l’article 19 de cette loi, qui statue: «Les personnes et leurs complices qui sans 
patente ou autorisation se livrent à des opérations d ’émigration, font profession de 
vendre des billets de passage, participent à une entreprise de colonisation, font des 
publications interdites par le Conseil fédéral (article 24, chiffre 1) seront déférées, 
d ’office ou sur plainte, aux tribunaux cantonaux.»

Le fait que M. Weber a été acquitté ne lui donne aucunement le droit de se plain
dre, attendu que tout citoyen suisse ou étranger peut être appelé à comparaître 
devant les tribunaux et à subir des frais de ce chef, et que d ’autre part l’acquittement 
dont se prévaut M. Weber ne prouve pas qu’il n ’ait lui-même, par ses agissements, 
provoqué sa mise en accusation. S’il a pu croire que sa position de directeur nommé 
par le gouvernement argentin devait le garantir contre toute action judiciaire et lui 
conférer le droit de faire de la propagande sans avoir à tenir compte de nos lois, il est 
dans l’erreur. Nous ne pouvons pas reconnaître M. Weber comme fonctionnaire de la 
République argentine; nous n’avons du reste jamais été appelés à nous prononcer sur 
cette question, et son bureau a été ouvert sans qu’on nous en ait donné connaissance. 
Mais, fût-il même reconnu par nous comme fonctionnaire de la République argen
tine, qu’il n’en serait pas moins soumis à nos lois comme tout citoyen suisse et étran
ger établi sur notre sol. Il aurait été au moins de son devoir de s’informer, immédiate
ment après l’ouverture de son bureau, auprès de qui de droit si l’activité à laquelle il 
voulait se livrer ne serait pas contraire aux lois du pays.

La légation argentine peut donc se convaincre que c’est plutôt nous qui avons un 
motif fondé de nous plaindre des procédés et agissements de M. Weber.

En ce qui concerne le désir exprimé dans la note de la légation d’obtenir l’assu
rance que de nouvelles actions judiciaires ne seront plus ouvertes contre M. Weber, 
nous avons le regret de ne pouvoir y satisfaire; il ne tient d ’ailleurs qu’à M. Weber lui- 
même de n’être plus exposé à de tels désagréments; pour cela il n ’a qu’à se conformer 
strictement aux prescriptions de nos lois, comme tout autre habitant de notre pays est 
tenu de le faire, sans vouloir réclamer un privilège qui ne peut lui être reconnu.

3. Quant au troisième point de votre plainte, il n’est pas mieux fondé que les deux 
autres. En effet, le département fédéral des affaires étrangères, ainsi que tous ses 
fonctionnaires, est absolument étranger aux articles parus dans les «Basler Nach
richten» sur Immigration suisse pour la République argentine, et ils n’en ont eu 
connaissance qu’après qu’ils avaient été publiés. Le reproche adressé à ce sujet à un 
de nos fonctionnaires est donc entièrement gratuit. Nous devons d’ailleur réserver le 
droit de l’administration de faire les publications qu’elle estime utiles et nécessaires 
dans l’intérêt des personnes qui se proposent d’émigrer.

La légation fait ressortir dans sa note la liberté, l’hospitalité et la prospérité dont 
jouissent les citoyens suisses établis dans la République argentine. Nous nous plai
sons à le reconnaître aussi, tout en constatant que les citoyens argentins établis en 
Suisse ou qui voudront s’y établir sont assurés de jouir chez nous d’une hospitalité et 
d ’une liberté non moins grandes que celles que les Suisses trouvent sur le territoire 
argentin, mais, de même que les Suisses établis en Argentine doivent se soumettre aux 
lois du pays, de même nous devons exiger que les ressortissants argentins établis en 
Suisse respectent les nôtres.4

4. Vgl. auch den GBer. 1888 (BB1 1889, 2, S. 419-421).
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